
  

  
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES DECHETS 

  

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

ht 

Séance du 20 octobre 2008 
he he he ee he he ee 

  

N° 2008-21 

Nombre de délégués en exercice : 18 L'an deux mil huit, le 20 octobre 2008 à neuf 
Présents : 12 heures trente, le Comité Syndical dûment 

convoqué, s'est réuni à l'hôtel du Département - 

Montauban, sous la présidence de Monsieur Jean 

    
  

Date de la convocation : 13 octobre 2008 CAMBON, Président. 

Présents : MM. AJAS, CAMBON, DELMAS, GARRIGUES, GUIRBAL, LAVABRE, 

LAMOLINAIRIE, MASSAT, MASSEGLIA, MOIGNARD, ROUCOLLE et 

SAZY. 

Absents excusés : MM. ANDRIEU, ASTRUC, BONHOMME, DAGEN, QUEREILHAC et VIVEN. 

(M. BONHOMME a donné pouvoir à M. MASSEGLIA) 

Assistaient à la séance : M. BONSANG (CdC Quercy Rouergue et Gorges de l'Aveyron), 
M. AURADE (CdC Terrasses et Vallée de l'Aveyron), 

M. LARREY (Payeur Départemental) représenté par M. PELZER (Adjoint), 
M. MAIRE (Directeur Général Adjoint des Services du Conseil Général), 
Mile LAYMAJOUX (Service Environnement du Conseil Général), 
MM. BARON et GINESTET (Syndicat Départemental). 

OBJET : Transfert de compétences SMEEOM de la Moyenne Garonne : 
Actualisation des conventions - Avenants. 

  

Par délibération du 30 juin 2008, le Comité Syndical a pris acte du transfert au 1” juillet 2008 des 
compétences optionnelles portant sur les déchetteries de Beaumont et Lavit de Lomagne réalisées par la 
Communauté de Communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise et transférées dans un premier temps 
au SMEEOM de la Moyenne Garonne. 

Les conventions correspondantes de mise à disposition de biens et de mise à disposition partielle 
de service ont été approuvées à cette occasion. 

Concernant la convention de mise à disposition de biens, celle-ci prévoyait, en l'absence des 
données finales sur les opérations (décomptes généraux non encore établis), que le descriptif exhaustif 
des biens transférés (état de l'actif, .….) ainsi que le détail des emprunts affectés seraient annexés dans 
un délai de six mois, ces éléments permettant également de prévoir les inscriptions budgétaires d'ordre 
correspondantes intégrées dans la décision modificative n°1 proposée par ailleurs. 

Le Président soumet en annexe les différents documents complétant la convention de mise à 
disposition approuvée le 30 juin 2008. 

 



Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Comité Syndical à l'unanimité : 

- approuve l'avenant n°1 à la convention de mise à disposition de biens par le SMEEOM de 
la Moyenne Garonne portant détail de l'actif mis à disposition et de l'emprunt transféré et 
autorise le Président à signer ce document. 

- autorise le Président à signer l'avenant au contrat d'emprunt cosigné par l'organisme 
prêteur (Crédit Agricole), la Communauté de Communes de la Lomagne Tarn et 
Garonnaise et le SMEEOM de la Moyenne Garonne. 

ACTE ADMINISTRATIF RENDU EXÉCUTOIRE 

DU FAIT DE SA TRANSMISSION AU 

REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT LE 4.0..9£1..2008 

ET DE sA PUBLICATION LE 3... (LC... 2008 
Montauban, lo 

  

LE PRESILDENI, 

  

Jean C ” Reçu à La PREFECTURE 

Le! 30 OCT. 2008 

  

    
       



  

  

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES BIENS 
affectés à l'exercice de la compétence 

« aménagement et gestion des déchetteries » 

KkKKKRREE 

AVENANT N°1 

  

Entre 

Le SMEEOM de la Moyenne Garonne représenté par son Président 

Et 

Le Syndicat Départemental des Déchets représenté par son Président 

IL A ETE TOUT D'ABORD EXPOSE : 

Dans le cadre du transfert de la compétence « aménagement et gestion des déchetteries » 
du SMEEOM de la Moyenne Garonne au Syndicat Départemental des Déchets, une 
convention de mise à disposition des biens affectés à l'exercice de cette compétence a été 
réalisée concernant les déchetteries de Beaumont et Lavit de Lomagne. 

Il convient d'intégrer aujourd'hui à cette convention les annexes prévues dans la convention 
d'origine. 

- Annexe 1 — inventaire des biens transférés 

Etat de l'actif mis à disposition 

- Annexe 2 — Emprunt affecté à l'opération et transféré au Syndicat Départemental 

Emprunt n°05951184245 de 600 000 € contracté auprès du Crédit Agricole 
Nord Midi-Pyrénées (cf. contrat annexé). 

Toutes les autres clauses de la convention initiale non modifiées par le présent 
avenant demeurent inchangées. 

Et
 

BE 
| 

[Reçu à La PREFECTUI 
| 

Fait en 2 exemplaires,
 le 

| 

Le 30 OCT. 200ë 

Pour le SMEEOM le Syndicat Départemental 
de la Moyenne Garonne des Déchets 

  

Le Président, Le Président, 
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“3 CRÉDIT AGRICOLE 

| NORD MIDI-PYRÉNÉES ERA PAR 
BANQUE ET ASSURANCES 

Agence : COLLECTIVITES PUBLIQUES 82 
Tél.: 05 63 68 92 96 

Contratn° 05951184245 

     
COM Co ur | 

PRESIDENT : LEFT: JUA. | 
PRESIDENT | FERPTEOR | 

micro ONCE): JQURRIER ARRGE LE] 
| 
1 

l 

l 
1 

PTA    

   

  

 JSSY 
1 8 AOÛT 2098    

  
Madame, Monsieur, 

0900005828 1/2 35/16/396/265 01AA0067415ECTF 1 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 

LOMAGNE TARN ET GARONNAISE 
BP 34 

413 RUE D ESPARSAC 

82500 BEAUMONT DE LOMAGNE 

Albi, le 11 AOÛT 2008 

TRÉSORERIE DE BEAUMONT LOMAGNE 

Nous avons le plaisir de vous informer de la réalisation de votre prêt. Vous trouverez ci-dessous ses caractéristiques principales et, dans les pages suivantes, le tableau d'amortissement de ce prêt. 
N° du prêt : 05951184245 
Durée : 20 ANS 
Taux : 5,05 % 

Périodicité : ANNUELLE 

Montant réalisé 

Montant transféré 

Total = 

600 000,00 EUR 

- 600 000,00 EUR 

0,00 EUR 

Montant : 600 000,00 EUR 

Date de réalisation : 11/08/2008 

Date de valeur : 11/08/2008 

Ecritures effectuées sur le compte de CC LOMAGNE TARN GARONNE. 
Montant transféré : 600 000,00 EUR. 

Règlement effectué par chèque. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Caisse Régionale de Crédh Agricole Mutuel Nord Midi-Pyrénées Société coopérative à capital variable agréée en da re par de crédit - 444 953 830 RCS ALBI Siège Social : 218 avenue Fr: Cedex 8 - tél : 0 892 89 89 89 (0,34 euros/mn) Société de courtage d'assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro 07 019 258 Domiciliation : Bank identification Code (BIC) AGRIFRPP812 

Verdier - 81022 

CHARGE D'AFFAIRES ENTREPRISES 

JEAN CAPMARTIN     rer Get RDC EI P TEE 

Reçu à La PREFECTURE 
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M 

Ag, 
BETREUZINNEELNT 

BANQUE ET ASSURANCES 

Contrat n° 

Objet : Tableau d'amortissement 

N° du prêt: 

Montant : 

Durée : 

Périodicité 

Taux : 

CRÉDIT AGRICOLE 
NORD MIDI-PYRÉNÉES 

Agence : COLLECTIVITES PUBLIQUES 82 
Tél.: 05 63 68 92 96 

05951184245 

05951184245 

600 000,00 EUR 

20 ANS 

ANNUELLE 
5,05 % 

2000005828 

PRESIDENT ! Dé. ocAL | 
PRIT on es e ve 

DASSE 

    

    TECHNIQUE: 

| | 

D 18 AT 208 | 
LOMME LE CAMES 
bu MŒERnGMEl D | 

SERVICE | CENTROLEUR | 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 

LOMAGNE TARN ET GARONNAISE 

BP 34 

413 RUE D ESPARSAC 

82500 BEAUMONT DE LOMAGNE 

Albi, le 11 AOÛT 2008 

Edité le 11/08/2008 

Date de réalisation : 11/08/2008 

Date de valeur : 11/08/2008 

Nature du taux : FIXE 

  

         
  

                
    

  

31/07/2009 47 508,2 29 458,33 0,00 581 950,12 0,00 

31/07/2010 48 349,88 18 961,40 29 388,48 0,00 562 988,72 0,00 

31/07/2011 48 349,88 19 918,94 28 430,94 0,00 543 069,78 0,00 

31/07/2012 48 349,88 20 924,86 27 425,02 0,00 522 144,92 0,00 

31/07/2013 48 349,88 21 981,56 26 368,32 0,00 500 163,36 0,00 

31/07/2014 48 349,88 23 091,62 25 258,26 0,00 477 071,74 0,00 

31/07/2015 48 349,88 24 257,76 24 092,12 0,00 452 813,98 0,00 

31/07/2016 48 349,88 25 482,77 22 867,11 0,00 427 331,21 0,00 

31/07/2017 48 349,88 26 769,64 21 580,24 0,00 400 561,57 0,00 

31/07/2018 48 349,88 28 121,52 20 228,36 0,00 372 440,05 0,00 

31/07/2019 48 349,88 29 541,66 18 808,22 0,00 342 898,39 0,00 

31/07/2020 48 349,88 31 033,50 17 316,38 0,00 311 864,89 0,00 

31/07/2021 48 349,88 32 600,70 15749,18 0,00 279 264,19 0,00 

31/07/2022 48 349,88 34 247,04 14 102,84 0,00 245 017,15 0,00 

Reçu à Le PREPEC TER | 

| 30 oct. 2008 

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord Midi-Pyrénées 

RE RC A CR NE ET RS 
Société de courtage d'assurance immatreulés au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le 
numéro 07 018 259 Dorniciliation : Bank Identification Code (BIC) AGRIFRPP812



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
Contratn° 05951184245 
11 AOÛT 2008 

  

                

  

  

  

      
  

31/07/2023 48 349,88 385 976,50 12 373,38 209 040,65 

31/07/2024 48 349,88 37 793,33 10 556,55 0,00 171 247,32 0,00 
31/07/2025 48 349,88 39 701,89 8 647,99 0,00 131 545,43 0,00 
31/07/2026 48 349,88 41 706,83 6 643,05 0,00 89 838,60 0,00 
31/07/2027 48 349,88 43 813,03 4 536,85 0,00 46 025,57 0,00 
31/07/2028 48 349,88 46 025,57 2 324,31 0,00 0,00 0,00 

Totaux 966 155,93 606 006,06 366 155,93 6,00 

Reçu à La PREFECTURE 

Le 30 OCT. 2098 

Lnnmmememenmententttzz Tree. SR 

P3032C 

Page 2 

  

 


